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FORMATION INCENDIE 

EQUIPIER DE SECONDE INTERVENTION - ESI - Avec ARI 

2 Jours - Présentiel 

  

  

Vous serez capable d’utiliser les moyens de seconde intervention. Cette formation répond aux 
obligations des articles L4121-1 à 3, L4122-1, L4141-2 et 3, L4142-1 et 2, R4141-1 à 7, R4141-
11 à 20 et R4227-39 du code du travail et en conformité avec l'arrêté préfectoral éventuel de 

l'entreprise. 
  

  

Référence : INC-ESI-AARI-1J-P 

Durée : 14h (2j) Modalité : Formation présentielle 

Tarif : nous consulter 

Délai d'accès : 5 semaines 

  

Effectif maximal : 10 participants 

  

  

Profil des apprenant(e)s 

  

• Etablissement Recevant des Travailleurs (ERT) 

• Etablissement Recevant du Public (ERP) 

• Etablissement soumis à un arrêté préfectoral (ICPE, SEVESO...) 

• Formation & handicap : contacter notre référent handicap PREVAT pour les modalités d'adaptation du parcours de 
formation au 04 78 59 06 38 

  

  

Prérequis 

  

• Etre Equipier de Première Intervention 

• Transmettre POI (ce documents reste confidentiel et partagé uniquement avec l'intervenant.e) 

• Transmettre liste inventaire matériel ESI 

• Posséder une aptitude médicale au port de l’ARI (la signature de la convention de formation vaut engagement de ce 
prérequis notifié au point n°6) 

  

  

Objectifs pédagogiques 

  

• Permettre à une équipe désignée d’intervenir efficacement sur un début d’incendie 

• Prendre le relais des Équipiers de Première Intervention E.P.I. et devenir les agents incendie de l’entreprise 

https://prevat.catalogueformpro.com/
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• Mettre en œuvre et d’utiliser le matériel de lutte contre l’incendie dont dispose l’établissement 

• Mettre en œuvre et utiliser l'Appareil Respiratoire Isolant (ARI) à disposition dans l’établissement 

• Appliquer les procédures de gestion de crise de l'entreprise 

• Adopter le bon comportement sans se mettre en danger 

 

Contenu de la formation 

  

• LE FEU : 
 

o Les causes d'incendie 
o Le développement d'un incendie 
o Le triangle du feu 
o La combustion 
o La propagation 
o L'auto-entretien du feu 
o Les classes de feu 
o Comportement au feu des matériaux et éléments de construction 

 

• EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUEL ET MATERIEL ESI : 
 

o Les EPI (tenue de feu/chimique) 
o Comment s’habiller en fonction de l’intervention 
o Découverte du matériel à disposition (lances, tuyaux, RIA, etc...) 
o Découverte de l'Appareil Respiratoire Isolant (nomenclature et prise en main) 

 

• LA SECURITE INCENDIE DANS L'ETABLISSEMENT : 
 

o Inventaire des mesures de prévention mises en place dans l'établissement 
o Organisation générale de lutte contre l'incendie 
o Attitude à adopter en cas de début d'incendie 
o Consignes générales et particulières 
o Intervention des ESI 
o Risque du site et consignes : identifier les risques propres au site 

 

• PRATIQUE : 
 

o Extinction d'un feu réel sur bac à feu écologique 
o Visite de l’établissement, repérage des circuits d’évacuation et du matériel incendie 
o Utilisation des Lances à Débit Variable / Lances du Dévidoir Tournant 
o Utilisation des lances à mousse 
o Utilisation des Robinets Incendie Armés 
o Port de l'Appareil Respiratoire Isolant (parcours et manœuvres) 
o Mise en situation sur des scénarii sur la base de procédure interne du site avec débriefing 

  

Organisation de la formation 

  

Equipe pédagogique 

  

Intervenant.e spécialisé.e dans la sécurité incendie 
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Ressources techniques et pédagogiques 

  

• Exposés théoriques / Etude de cas concrets / Quizz en salle / Mise à disposition mémo apprenant en ligne 

• LOGISTIQUE : Venir avec ses EPI si besoin et son nécessaire de prise de note 

• LOGISTIQUE : mettre à disposition le matériel de l''entreprise (ARI, talkie-walkie, bouteille d'air, lance incendie, dévidoir, 
etc...) en état de fonctionnement et à jour des vérifications périodiques 

• LOGISTIQUE : être en capacité de réarmer le matériel immédiatement après la formation (recharge d'air, etc...) 

• EN INTRA : mise à disposition d'une salle dédiée à la formation avec espace de projection 

• EN INTRA : mettre à disposition un emplacement EXTERIEUR PRIVE & DEGAGE pour mise en pratique sur feu réel + 
espaces de manœuvres (à définir conjointement) 

• EN INTRA : mise à disposition du registre de sécurité incendie 

• Avoir une bonne compréhension orale et écrite de la langue française (si besoin, interprète possible sur demande / devis) 

  

  

Suivi de l'exécution et évaluation des résultats 

  

• Feuille de présence / Formulaire individuel d'évaluation de fin de formation / Certificat de réalisation 

• Questions orales ou écrites / Mises en situation 
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